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HABITATION

(57) L’invention concerne un système de gestion
d’énergie thermique pour un ensemble comprenant au
moins un local (100) et au moins un bassin (142). Le
système comprend un échangeur thermique (102) de
chauffage ou de climatisation du local, un dispositif de
contrôle de température (104) du local, un équipement
de filtration (144) relié au bassin (142) via un circuit
hydraulique et un équipement de transfert thermodyna-
mique (124) relié à l’échangeur thermique par un circuit
d’un fluide caloporteur. L’équipement de transfert ther-
modynamique est en outre relié au bassin et à l’équipe-
ment de filtration par le circuit hydraulique. L’équipement
de filtration est commandé par le dispositif de contrôle de
température.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Le domaine de l’invention concerne la gestion
d’énergie thermique dans un ensemble d’habitation ou
similaire, ayant des besoins identiques, comprenant au
moins un local et un bassin.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il est tout d’abord observé qu’en raison de
l’augmentation du coût de l’énergie et d’un besoin d’op-
timisation de la consommation d’énergie nécessaire à la
protectionde la planète, la populationest invitée àpasser
d’une énergie carbonée à une énergie décarbonnée et à
réduire sa consommation. Cela concerne tous les do-
maines.
[0003] Dans ce contexte, les énergies renouvelables
sont très prometteuses, notamment pour produire de la
chaleur ou de l’électricité. Les énergies renouvelables
comprennent notamment l’énergie éolienne, l’énergie
solaire, la biomasse, l’énergie hydraulique et la géother-
mie. Ces énergies présentent de nombreux avantages,
notamment en termes de ressources ou de disponibilité
dans le temps, mais également des inconvénients en
termesdecoûtsoudedisponibilité immédiate.Parexem-
ple, l’énergie éolienne et l’énergie solaire ne sont dis-
ponibles qu’en fonction des conditions météorologiques
tandis que d’autres énergies renouvelables ont un coût
de production non négligeable pouvant influencer leur
rendement et donc l’intérêt de leur utilisation.
[0004] Une solution souvent préconisée aujourd’hui
pour le chauffaged’unehabitation est la pompeà chaleur
aérothermique air/eau qui capte les calories dans l’air
pour chauffer un liquide calorifique qui va lui-même être
utilisé pour chauffer l’air d’une maison, par exemple à
l’aide d’un plancher chauffant. Cette solution offre un
coefficient deperformanceénergétique (COP) trèsavan-
tageux par rapport à un chauffage standard, par exemple
un chauffage standard électrique.
[0005] Cependant, le rendement d’une telle pompe à
chaleur varie selon les conditions météorologiques. Ain-
si, la nuit, en particulier en hiver, le rendement de ces
pompes à chaleur devient beaucoup plus faible car la
quantité d’électricité nécessaire au transfert de calories
est directement dépendante de l’écart de température
entre la température pour l’habitation et la température
extérieure.
[0006] Les pompes à chaleur géothermiques, par
exemple de type eau/eau, connaissent des inconvé-
nients similaires, bien que souvent moins marqués du
fait d’une plus grande constance des températures des
liquides dans lesquels les calories sont captées, mais
engendrent des coûts d’installation beaucoup plus éle-
vés pour aller puiser l’eau dans des nappes phréatiques
ou pour créer un réseau de surface.
[0007] Les pompes à chaleur aérothermiques ou géo-

thermiques peuvent être réversibles. Elles permettent
alors de capter des calories à l’extérieur, dans l’air ou
dans le sol, pour chauffer unemaisonou, au contraire, de
capter des calories à l’intérieur d’une maison pour la
rafraîchir et libérer ces calories à l’extérieur, dans l’air,
dans l’eau ou dans le sol.
[0008] La demande australienne AU2013401842A1
décrit un système hydrothermal modulaire comprenant
un dispositif de circuit primaire, un dispositif de circuit
secondaire, un dispositif de circuit tertiaire, un dispositif
auxiliaire et un dispositif de contrôle, dans lequel les
échanges thermiques entre le circuit primaire et le circuit
tertiaire sont assurés par l’intermédiaire du dispositif de
circuit secondaire.
[0009] Bien que ces solutions soient avantageuses, il
existe un besoin constant d’améliorer la gestion de l’é-
nergie, notamment pour chauffer des habitations.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention a ainsi pour objet, sous un premier
aspect, un système de gestion d’énergie thermique pour
un ensemble d’habitation comprenant au moins un local
et au moins un bassin, ledit système comprenant :

• au moins un échangeur thermique de chauffage ou
de climatisation dudit au moins un local,

• au moins un dispositif de contrôle de température
dudit au moins un local,

• au moins un équipement de filtration dudit au moins
un bassin et étant relié audit au moins un bassin via
au moins un circuit hydraulique, et

• au moins un équipement de transfert thermodyna-
mique relié audit au moins un échangeur thermique
par au moins un circuit d’un fluide caloporteur,

• selon lequel ledit au moins un équipement de trans-
fert thermodynamique est en outre relié audit au
moins un bassin et audit au moins un équipement
de filtration directement par ledit au moins un circuit
hydraulique et est configuré pour assurer un trans-
fert d’énergie thermique entre ledit au moins un
circuit hydraulique et ledit au moins un circuit d’un
fluide caloporteur, et selon lequel ledit au moins un
équipement de filtration est commandé par ledit au
moins un dispositif de contrôle de température.

[0011] La commande de l’ensemble de filtration peut
viser l’activation de l’ensemble de filtration dans sa glo-
balité ouenpartie, par exemple l’activation demoyensde
circulation dans ledit circuit hydraulique, par exemple
l’activation d’une pompe.
[0012] L’invention permet notamment d’optimiser la
gestion du chauffage ou de la climatisation d’unemaison
en mutualisant certaines ressources, en particulier rela-
tive à la circulation d’eau dans des installations existan-
tes, et/ou en utilisant certaines propriétés d’installations
existantes, notamment en termes de capacité de stoc-
kage calorifique.
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[0013] Des caractéristiques préférées, simples,
commodeset économiquesdudispositif selon l’invention
sont présentées ci-après.
[0014] Par exemple, ledit aumoins un échangeur ther-
mique est un premier échangeur thermique, le système
comprenant en outre un second échangeur thermique
pour apporter ouévacuer descalories au liquide circulant
dans ledit au moins un circuit hydraulique. Par exemple,
le premier échangeur thermique peut être au moins un
radiateur et/ou un chauffage au sol, et le deuxième
échangeur thermique peut être un circuit de géothermie.
[0015] Selon des modes de réalisation, ledit au moins
un circuit hydraulique comprend aumoins un élément de
dérivation pour permettre au liquide circulant dans ledit
au moins un circuit hydraulique de circuler de façon
sélective dans ledit au moins un bassin ou dans ledit
second échangeur thermique.
[0016] Toujours selon des modes de réalisation, ledit
au moins un équipement de transfert thermodynamique
est un premier équipement de transfert thermodyna-
mique, le système comprenant en outre un second équi-
pement de transfert thermodynamique, le second équi-
pement de transfert thermodynamique étant relié audit
au moins un échangeur thermique par ledit au moins un
circuit de fluide caloporteur. Par exemple, le premier
équipement de transfert thermodynamique peut être
une pompe à chaleur du type eau/eau, et le second
équipement de transfert thermodynamique peut être
une pompe à chaleur du type air/eau.
[0017] Toujours selon des modes de réalisations par-
ticuliers, ledit au moins un équipement de transfert ther-
modynamique comprend aumoins deuxmodes de fonc-
tionnement distincts, dont un premier mode de fonction-
nement air/eau et un deuxièmemode de fonctionnement
eau/eau. Par exemple, ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique peut être une pompe de
transfert thermodynamique hybride air-eau/air-eau.
[0018] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, le systèmecomprendenoutreaumoinsdispositif
de chauffage d’eau chaude sanitaire relié directement ou
indirectement audit au moins un circuit de liquide calo-
porteur.
[0019] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, le système comprend en outre au moins un
réservoir de stockage d’un fluide, ledit au moins un
réservoir de stockage étant relié audit aumoins un circuit
de fluide caloporteur ou audit aumoins un circuit hydrau-
lique.
[0020] L’invention a aussi pour objet, sous un deu-
xième aspect, un procédé de gestion d’énergie pour
un ensemble d’habitation comprenant au moins un local
et au moins un bassin, ledit au moins un local étant
pourvud’aumoinsunéchangeur thermiquedechauffage
ou de climatisation et d’aumoins un dispositif de contrôle
de température, ledit au moins un bassin étant relié à au
moins un équipement de filtration via au moins un circuit
hydraulique, ledit ensemble comprenant en outre au
moins un équipement de transfert thermodynamique

relié audit au moins un échangeur thermique par au
moins un circuit d’un fluide caloporteur, relié audit au
moins un bassin et audit au moins un équipement de
filtration directement par ledit aumoins un circuit hydrau-
lique et configuré pour assurer un transfert d’énergie
thermique entre ledit au moins un circuit hydraulique et
ledit au moins un circuit d’un fluide caloporteur, le pro-
cédé comprenant les étapes suivantes :

• obtention, dudit aumoins un dispositif de contrôle de
température, d’au moins une consigne pour effec-
tuer un transfert thermique, à l’aidedudit aumoinsun
échangeur thermique, entre l’air dudit au moins un
local et le fluide dudit au moins un circuit de fluide
caloporteur et

• en réponse à ladite obtention de ladite aumoins une
consigne

• activation dudit aumoins un équipement de transfert
thermodynamique pour apporter de l’énergie ther-
mique audit au moins un échangeur thermique ou
évacuer de l’énergie thermique dudit au moins un
échangeur thermique, via le fluide dudit aumoins un
circuit de fluide caloporteur et

• activation d’au moins une partie dudit au moins un
équipement de filtration dudit au moins un bassin
pour faire circuler du liquide dudit aumoins un circuit
hydraulique dans ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique.

[0021] L’invention permet notamment d’optimiser la
gestion du chauffage ou de la climatisation d’unemaison
en mutualisant certaines ressources, en particulier rela-
tive à la circulation d’eau dans des installations existan-
tes, et/ou en utilisant certaines propriétés d’installations
existantes, notamment en termes de capacité de stoc-
kage calorifique.
[0022] Des caractéristiques préférées, simples,
commodes et économiques du système selon l’invention
sont présentées ci-après.
[0023] Par exemple, ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique comprend au moins deux
modes de fonctionnement distincts, le procédé compre-
nant en outre une étape d’estimation d’une efficacité de
transmission ou d’évacuation thermique de chacun des-
dits au moins deux modes de fonctionnement, ladite
activation dudit équipement de transfert thermodyna-
mique et ladite activation dudit au moins un équipement
de filtration comprenant une étape de sélection d’un
mode de fonctionnement, ladite sélection étant effec-
tuées en fonction desdites efficacités estimées. Selon
d’autres modes de réalisation, ledit au moins un équipe-
ment de transfert thermodynamique est un premier équi-
pement de transfert thermodynamique, ledit ensemble
comprenant en outre un second équipement de transfert
thermodynamique relié audit au moins un échangeur
thermique par ledit au moins un circuit de fluide calopor-
teur, le procédé comprenant en outre une étape d’esti-
mation d’une efficacité de transmission ou d’évacuation
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thermique desdits premier et second équipements de
transfert thermodynamique, ladite activation dudit pre-
mier équipement de transfert thermodynamique et ladite
activation dudit au moins un équipement de filtration
étant effectuées en fonction desdites efficacités esti-
mées.
[0024] Selon des modes de réalisation particuliers,
ledit au moins un échangeur thermique est un premier
échangeur thermique, ledit système comprend en outre
un second échangeur thermique pour apporter ou éva-
cuer des calories au liquide circulant dans ledit au moins
un circuit hydraulique, ledit au moins un circuit hydrau-
lique comprenant au moins un élément de dérivation
pour permettre au liquide circulant dans ledit au moins
un circuit hydraulique de circuler de façon sélective dans
ledit aumoins un bassin ou dans ledit second échangeur
thermique, le procédé comprenant une étape de sélec-
tion de la circulation du liquide circulant dans ledit au
moins un circuit hydraulique dans ledit au moins un
bassin ou dans ledit second échangeur thermique.
[0025] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ledit système comprend en outre au moins un
dispositif de chauffage d’eau chaude sanitaire relié audit
au moins un circuit de liquide caloporteur, le procédé
comprenant une activation dudit au moins un équipe-
ment de transfert thermodynamique et une activation
dudit au moins un équipement de filtration en réponse
à une commande de chauffage d’eau dudit au moins un
dispositif de chauffage d’eau chaude sanitaire.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0026] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description non limitative qui suit d’au moins unmode de
réalisation particulier des dispositifs, système et procé-
dés objets de la présente invention, en regard des des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre un exemple d’un ensemble d’ha-
bitation comprenant un ou plusieurs locaux, un en-
semble de transfert thermodynamique et un en-
semble hydraulique, selon desmodes de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 illustre un exemple d’étapes pour gérer le
chauffage ou la climatisation de locaux tels que le ou
les locaux 100 de la figure 1 ;

- la figure 3, comprenant les figures 3a à 3d, illustre un
exemple simplifié d’échanges thermiques entre l’in-
térieur d’une maison, l’eau chaude sanitaire, l’eau
d’une piscine et l’air extérieur selon des modes de
réalisation particuliers de l’invention ; et

- la figure 4 illustre un exemple d’un calculateur pou-
vant mettre en oeuvre un procédé selon des modes
de réalisation particuliers de l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0027] Selon des modes de réalisation de l’invention,
un ensemble d’habitation comprenant notamment un ou
plusieurs locaux et un ou plusieurs bassins est considéré
comme un système complexe qui est géré dans sa
globalité (et non comme un ensemble de systèmes élé-
mentaires gérés de façon autonome). La gestion d’un
système complexe de façon globale permet d’optimiser
la gestion de l’énergie thermique, limiter les rejets d’é-
nergie et exploiter les caractéristiques de certains équi-
pements au profit d’autres équipements.
[0028] La figure 1 illustre un exemple d’un ensemble
d’habitation comprenant un ou plusieurs locaux 100, un
ensemble de transfert thermodynamique 120 et un en-
semble hydraulique 140, selon desmodes de réalisation
de l’invention.
[0029] Le ou les locaux 100 comprennent ici un ou
plusieurs équipements de chauffage 102, par exemple
des radiateurs ou un chauffage au sol, et un ou plusieurs
équipements de régulation thermique 104, par exemple
des thermostats configurés pour transmettre des consi-
gnes d’apport ou d’évacuation de calories. De façon
optionnelle, le ou les locaux peuvent comprendre un
ou plusieurs équipements de production d’eau chaude
sanitaire 106 et/ou un ou plusieurs réservoirs 108 d’un
liquide caloporteur. Le ou les réservoirs 108 sont, de
préférence, isolés thermiquement pour limiter les échan-
ges thermiques avec l’extérieur. Selon l’exemple illustré,
le ou les locaux comprennent en outre un dispositif de
sélection, par exemple une ou plusieurs vannes
commandées ou électrovannes 110‑1, 110‑2 et 110‑3,
pour sélectionner une boucle de circuit ou une autre,
comme décrit ci-après.
[0030] Comme illustré, l’ensemblede transfert thermo-
dynamique120comprend ici aumoinsunéquipement de
circulation 122 d’un liquide caloporteur, par exemple une
pompe, et au moins un premier équipement de transfert
thermodynamique 124. Ce dernier est configuré pour
transférer des calories du premier liquide caloporteur
circulant dans un premier circuit à de l’eau circulant dans
un second circuit ou inversement (i.e., transférer des
calories de l’eau circulant dans le second circuit au
liquide caloporteur). Le liquide caloporteur est par exem-
ple de l’eau à laquelle des produits de traitements ou
antigel peuvent être ajoutés. Le premier équipement de
transfert thermodynamique est par exemple une pompe
à chaleur de type eau/eau. Selon l’exemple illustré, l’en-
semble de transfert thermodynamique comprend en ou-
tre un (ou plusieurs) second équipement de transfert
thermodynamique 126 permettant la transmission de
calories du liquide caloporteur circulant dans le premier
circuit à l’air environnant. Le second équipement de
transfert thermodynamique est par exemple une pompe
à chaleur de type air/eau. Toujours selon l’exemple illus-
tré, l’ensemble de transfert thermodynamique comprend
en outre un ou plusieurs échangeurs thermiques 128
pour évacuer des calories de l’eaudu second circuit dans
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l’atmosphère ou dans un liquide caloporteur d’un troi-
sièmecircuit, parexempleuncircuit degéothermie, selon
unmécanisme de simple échange thermique. Le second
équipement de transfert thermodynamique et l’échan-
geur thermique sont optionnels.
[0031] L’ensemble hydraulique 140 comprend un ou
plusieurs bassins 142, un ou plusieurs ensembles de
filtration 144 comprenant notamment un filtre 146, par
exemple un filtre à sable ou un filtre à membrane, ainsi
qu’un équipement de circulation d’eau 148, par exemple
une pompe, notamment une pompe de filtration. En
alternative, l’équipement de circulation d’eau peut être
une pompe distincte de l’un ou plusieurs ensembles de
filtration.
[0032] Selon l’exemple illustré, l’ensemble hydrau-
lique 140 comprend en outre un ou plusieurs réservoirs
d’eau 150, par exemple un ou plusieurs réservoirs de
stockage d’eau, ainsi qu’un dispositif de sélection, par
exemple une ou plusieurs vannes commandées ou élec-
trovannes 152‑1 et 152‑2, pour sélectionner une boucle
de circuit ou une autre, comme décrit ci-après.
[0033] Des éléments de canalisation peuvent être uti-
lisés pour former les premier et second circuits. A titre
d’illustration, les éléments de canalisation 160‑1 à
160‑10 permettent une circulation d’un liquide calopor-
teur entre le premier et le second équipements de trans-
fert thermodynamique 124 et 126, l’équipement de cir-
culation 122, le ou les équipements de chauffage 102, le
ou les réservoirs 108 et/ou le ou les équipements de
production d’eau chaude sanitaire 106 en fonction de
l’état du dispositif de sélection.
[0034] Ainsi, à l’aide des vannes ou électrovannes
110‑1 à 110‑3, le liquide caloporteur circulant dans le
premier circuit formé des éléments de canalisation 160‑1
à 160‑8 permet par exemple d’apporter des calories aux
équipements de chauffage 102 et/ou aux équipements
de production d’eau chaude sanitaire 106 ou, au
contraire, d’évacuer des calories des équipements de
chauffage 102 et/ou des équipements de production
d’eau chaude sanitaire 106. Ces calories sont reçues
du premier ou du second équipement de transfert ther-
modynamique ou évacuées vers l’un de ces équipe-
ments. Toujours à titre d’illustration, des calories reçues
du premier ou du second équipement de transfert ther-
modynamique peuvent être transmises aux équipe-
ments de chauffage 102 et stockées dans le ou les
réservoirs 108 en utilisant les éléments de canalisation
160‑1 à 160‑5, 160‑10 et 160‑8 ou transmises aux équi-
pements de production d’eau chaude sanitaire 106 et
stockées dans le ou les réservoirs 108 en utilisant les
éléments de canalisation 160‑1à 160‑3, 160‑9et 160‑6 à
160‑8. A titre d’illustration encore, des calories reçues
des équipements de chauffage 102 peuvent être trans-
mises au premier ou au second équipement de transfert
thermodynamique en utilisant les éléments de canalisa-
tion 160‑1 à 160‑5, 160‑10 et 160‑8.
[0035] Il est observé ici que d’autres configurations
peuvent être mises en oeuvre.

[0036] Selon une première configuration des vannes
ou électrovannes 152‑1 et 152‑2, les éléments de cana-
lisation 162‑1 à 162‑5 et 162‑7 à 162‑8 permettent une
circulationd’eauentre lepremieréquipementde transfert
thermodynamique 124, le ou les ensembles de filtration
144, le ou les bassins 142, le ou les échangeurs thermi-
ques 128 et, le cas échéant, le ou les réservoirs 150.
L’eau circulant dans le second circuit formédes éléments
de canalisation 162‑1 à 162‑5 et 162‑7 à 162‑8 permet
alors de capter des calories du ou des bassins 142, du ou
des réservoirs 150 et/ou du ou des échangeurs thermi-
ques 128 ou, au contraire, d’apporter des calories à ces
éléments.
[0037] Selon une seconde configuration des disposi-
tifs de sélection 152‑1 et 152‑2, les éléments de cana-
lisation 162‑1 à 162‑3 et 162‑6 à 162‑8 permettent une
circulationd’eauentre lepremieréquipementde transfert
thermodynamique 124, le ou les ensembles de filtration
144 et le ou les échangeurs thermiques 128.
[0038] A nouveau, d’autres configurations peuvent
être mises en oeuvre.
[0039] Comme décrit en référence à la figure 2, le ou
les équipements de régulation thermique 104permettent
de contrôler le fonctionnement des équipements illustrés
sur la figure 1 pour transférer efficacement des calories.
[0040] Dans un mode réalisation particulier, les équi-
pements de transfert thermodynamique 124 et 126 peu-
vent être fusionnés en un seul équipement thermodyna-
mique intégrant les échangeurs air-eau / pompe thermo-
dynamique / air-eau.
[0041] La figure 2 illustre un exemple d’étapes pour
gérer le chauffageou la climatisationde locaux tels que le
ou les locaux 100 de la figure 1. Les étapes illustrées sur
la figure 2 peuvent être mises en oeuvre dans un équi-
pement de régulation thermique tel que l’équipement de
régulation thermique 104 de la figure 1 ou dans un autre
dispositif connecté à de tels équipements de régulation
thermique.
[0042] Comme illustré, une première étape (étape
200) a ici pour objet l’obtention d’une température d’un
local, notée TCmes, d’une température cible (ou consi-
gne de température), notée TCcons, du même local,
d’une température d’eau chaude sanitaire, notée TECS-
mes, et d’une température cible (ou consigne de tempé-
rature), notée TECScons, d’eau chaude sanitaire. Dans
une étape suivante (étape 205), il est déterminé si la
différence de température du local et de la température
cible de ce local, en valeur absolue, est supérieure à un
seuil prédéterminé, notéSeuiIChauf.Ce seuil contrôle le
déclenchement du systèmede climatisation ou de chauf-
fage.
[0043] Si la différence de température du local et de la
température cible de ce local, en valeur absolue, est
supérieure au seuil prédéterminé, il est ensuite déter-
minési le local doit être rafraîchi ou, au contraire, chauffé,
c’est-à-dire si la température du local est supérieure à la
température cibleousi elle est inférieureà la température
cible (étape 210).
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[0044] Il est observé ici que selon des modes de réa-
lisation particuliers, le seuil de déclenchement de la
climatisation peut être différent du seuil de déclenche-
ment du chauffage. Dans ce cas, les étapes 205 et 210
peuvent consister en un test pour déterminer si la diffé-
rence entre la température du local et la température
cible correspondante est supérieure à un seuil de dé-
clenchement du chauffageet un test pour déterminer si la
différence entre la température cible du local et sa tem-
pérature est supérieure à un seuil de déclenchement de
la climatisation. A titre d’illustration, le seuil de déclen-
chement de la climatisation peut être fixé à une valeur
comprise entre 0,5 et 3° C, par exemple une valeur de 1°
C (i.e., la climatisation se déclenche si la température du
local est à aumoins un degré de plus que la température
souhaitée). Toujours à titre d’illustration, le seuil de dé-
clenchement du chauffage peut être fixé à une valeur
comprise entre 1 et 3° C, par exemple une valeur de 1,5°
C (i.e., le chauffage se déclenche si la température du
local est à moins de un degré et demi de la température
souhaitée).
[0045] Si le local doit être chauffé, le ou les équipe-
ments de transfert thermodynamique sont configurés
dans un mode de chauffage (étape 215). Au contraire,
si le local doit être rafraîchi, le ou les équipements de
transfert thermodynamique sont configurés dans un
mode de climatisation (étape 220).
[0046] Dans une étape suivante, si plusieurs équipe-
ments de transfert thermodynamique peuvent être utili-
sés, par exemple une pompe à chaleur de type air/eau
(notée PACair) et une pompe à chaleur de type eau/eau
(notée PACeau) ou une pompe de transfert thermody-
namique hybride air-eau/air-eau, ou si certains équipe-
ments de transfert thermodynamique peuvent être utili-
sés selon plusieurs modes (e.g., air/eau ou eau/eau), un
rendement de chacun des équipements de transfert
thermodynamique pouvant être utilisés et/ou de chaque
mode est estimé, par exemple sur la base de la tempé-
rature de l’air et la température des bassins 142 et
réservoirs 150 (étape 225). Le ou les équipements de
transfert thermodynamique et/ou modes de fonctionne-
ment offrant les meilleurs rendements sont sélectionnés
pour être utilisés (étape 230). Dans un souci de clarté,
chaque mode de fonctionnement d’un équipement ther-
modynamique est considéré, ci-dessous, comme un
équipement de transfert thermodynamique.
[0047] Si le ou les équipements de transfert thermo-
dynamique offrant les meilleurs rendements ne
comprennent pas de pompe à chaleur de type eau/eau,
le circuit permettant la circulation du fluide caloporteur
est configuré (étape 235), par exemple en contrôlant la
position d’une ou plusieurs électrovannes. Le ou les
équipements de transfert thermodynamique offrant les
meilleurs rendements sont alors activés (étape 240) et le
processus se poursuit à l’étape 200.
[0048] Au contraire, si le ou les équipements de trans-
fert thermodynamique offrant les meilleurs rendements
comprennent au moins une pompe à chaleur de type

eau/eau, les circuits permettant la circulation des fluides
caloporteurs sont configurés (étape 245), par exemple
en contrôlant la position d’une ou plusieurs électrovan-
nes. Le ou les équipements de transfert thermodyna-
miqueoffrant lesmeilleurs rendements sont alors activés
(étape 250) ainsi que l’ensemble de filtration ou une
partie de celui-ci (étape 255), par exemple sa pompe
de circulation d’eau. Le processus se poursuit à l’étape
200.
[0049] En parallèle, un processus similaire est mis en
oeuvre pour gérer la chaleur de l’eau chaude sanitaire. Si
la différence entre la température de l’eau chaude sani-
taire et la température cible correspondante est supéri-
eure à un seuil de déclenchement du chauffage de l’eau
chaude sanitaire (étape 255), le processus se poursuit à
l’étape 215.
[0050] Il est observé ici que si le local et l’eau chaude
sanitaire doivent être chauffés, le circuit de circulation du
fluide caloporteur est, de préférence, configuré pour
permettre un chauffage simultané de l’eau chaude sani-
taire et du local. Au contraire, si le local doit être climatisé
et si l’eau chaude sanitaire doit être chauffée, le circuit de
circulation du fluide caloporteur est, de préférence, re-
configuré pour permettre le chauffage de l’eau chaude
sanitaire et le rafraîchissement du local, de façon sé-
quentielle.
[0051] La figure 3 illustre un exemple simplifié d’é-
changes thermiques entre l’air intérieur d’une maison
(référence 300), l’eau chaude sanitaire (référence
305), l’eau d’une piscine (référence 310) et l’air extérieur
(référence 315). Ces échanges thermiques peuvent no-
tamment être effectués à l’aide d’un ensemble de trans-
fert thermodynamique 320, comme décrit en référence
aux figures 1 et 2. Dans les figures 3a à 3d, les flèches en
traits fins représentent un transfert de froid (i.e., une
captation de calories) et les flèches en traits épais re-
présentent un transfert de chaleur. Dans ces exemples, il
est fait références aux conditions météorologiques de
l’hémisphère nord.
[0052] La figure 3a vise des échanges thermiques à
une période pouvant correspondre aux mois de mai et
septembre. Comme illustré, des calories sont prises
dans l’air extérieur (i.e., de l’air froid est rejeté à l’exté-
rieur) pour chauffer l’eau chaude sanitaire et/ou l’eau de
la piscine. Selon les conditions météorologiques, les
calories prises dans l’air extérieur peuvent également
êtreutiliséespourchauffer l’air depiècesde lamaisonou,
au contraire, des calories peuvent être prises dans la
maison (i.e., de l’air froid est rejeté dans lamaison pour la
climatiser) pour chauffer l’eau chaude sanitaire et/ou
l’eau de la piscine.
[0053] La figure 3b vise des échanges thermiques à
unepériodepouvant correspondreaumois de juin. Selon
cet exemple, des calories sont prises dans l’air extérieur
(i.e., de l’air froid est rejeté à l’extérieur) et dans l’air de la
maison (i.e., de l’air froid est rejeté dans lamaison pour la
climatiser) pour chauffer l’eau chaude sanitaire et, selon
les conditions météorologiques, l’eau de la piscine. S’il
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fait particulièrement chaud, des calories peuvent être
prises dans l’eau de la piscine, par exemple la nuit après
qu’elle ait chauffé dans la journée (comme illustré avec le
soleil 325), pour chauffer l’eau chaude sanitaire.
[0054] La figure 3c vise des échanges thermiques à
une période pouvant correspondre aux mois de juillet et
août. Selon cet exemple, des calories sont prises dans
l’air de la maison (i.e., de l’air froid est rejeté dans la
maison pour la climatiser) et dans l’eau de la piscine, par
exemple la nuit après qu’elle ait chauffé dans la journée
(comme illustré avec le soleil 325), pour chauffer l’eau
chaude sanitaire. Selon les conditions météorologiques,
des calories peuvent être prises dans l’air extérieur (i.e.,
de l’air froid est rejeté à l’extérieur) pour chauffer l’eau
chaude sanitaire ou des calories peuvent être prises
dans l’air de la maison (i.e., de l’air froid est rejeté dans
la maison pour la climatiser) et rejetées dans l’air exté-
rieur.
[0055] La figure 3d vise des échanges thermiques à
une période pouvant correspondre aux mois d’hivers.
Comme illustré ici, des calories sont prises dans l’air
extérieur (i.e., de l’air froid est rejeté à l’extérieur) pour
chauffer des pièces de la maison et/ou l’eau chaude
sanitaire. Selon les conditions météorologiques, des ca-
lories peuvent être prises dans l’eau de la piscine, par
exemple la nuit après qu’elle ait chauffé dans la journée,
pour chauffer des pièces de lamaison et/ou l’eau chaude
sanitaire.
[0056] La figure 4 illustre un exemple d’un calculateur
pouvant mettre en oeuvre un procédé selon des modes
de réalisation particuliers de l’invention, notamment le
procédé illustré sur la figure 2. Le calculateur 400 peut
être intégré à un régulateur industriel, un contrôleur, un
automate ou un ordinateur de type PC (sigle de personal
computer en terminologie anglo-saxonne).
[0057] Comme illustré, le calculateur 400 comprend
une alimentation électrique 425 fournissant l’énergie
électrique nécessaire aux composants du calculateur
400. Il comprendenoutre unouplusieurs busde commu-
nication, partagés au non, auxquels sont reliés :

- une unité centrale de traitement oumicroprocesseur
405 (CPU, sigle de central processing unit en termi-
nologie anglo-saxonne) ;

- une mémoire vive ou mémoire cache 410 (RAM,
acronyme de random access memory en terminolo-
gie anglo-saxonne) comportant des registres adap-
tés à enregistrer des variables et paramètres créés
et modifiés au cours de l’exécution des programmes
mettant en oeuvre les étapes décrites précédem-
ment ;

- une mémoire morte 415 (ROM, acronyme de read
only memory en terminologie anglo-saxonne) pou-
vant comporter un système d’exploitation et des
programmes mettant en oeuvre les étapes décrites
précédemment ;

- un support de stockage 420, fixe ou amovible, pou-
vant notamment comporter des règles utilisées par

le système expert et/ou pouvant être utilisé pour
stocker des résultats du ou des moteurs d’intelli-
gence artificielle et/ou du système expert ;

- une interface d’entrée 430 pour recevoir, de façon
sélective, des données issues de capteurs ; et

- une interface de sortie 435 pour contrôler un ou
plusieurs actuateurs. Les interfaces d’entrée et de
sortie peuvent être distinctes ou non. Il peut s’agir,
par exemple, d’une interface standard d’entrée/sor-
tie.

[0058] Le calculateur 400 comprend en outre, de pré-
férence, une interface de communication 440 reliée à un
réseau de communication, par exemple un réseau de
communication sans fil et/ou un réseau de communica-
tion local, par exemple le réseau Internet, l’interfaceétant
apteà transmettreet à recevoir desdonnées, notamment
vers ou depuis un autre des serveurs, des ordinateurs,
des tablettes et/ou des smartphones.
[0059] Optionnellement, le calculateur 400 peut éga-
lement disposer d’une interface homme-machine (IHM)
445, comprenant par exemple un afficheur ou un affi-
cheur tactile permettant à un utilisateur d’interagir avec
des programmesmis en oeuvre par le calculateur 400, et
des moyens de saisie tels qu’un clavier et/ou une souris
permettant à un utilisateur d’interagir avec des program-
mes mis en oeuvre par le calculateur 400.
[0060] Le bus de communication permet la communi-
cation et l’interopérabilité entre les différents éléments
inclus dans le calculateur 400 ou reliés à lui. La repré-
sentation du bus n’est pas limitative et, notamment,
l’unité centrale de traitement est susceptible de commu-
niquer des instructions à tout élément du calculateur 400
directement ou par l’intermédiaire d’un autre élément du
calculateur 400.
[0061] Le code exécutable des programmes permet-
tant au calculateur 400demettre enoeuvre, en totalité ou
en partie, le procédé selon l’invention, peut être stocké,
par exemple, dans la mémoire morte 415. Selon une
variante, le code exécutable des programmes pourra
être reçu par l’intermédiaire du réseau de communica-
tion, via l’interface 440, pour être stocké de façon iden-
tique à celle décrite précédemment. De manière plus
générale, le ou les programmes pourront être chargés
dans un des moyens de stockage du calculateur 400
avant d’être exécutés.
[0062] L’unité centrale de traitement 405 va comman-
der et diriger l’exécution des instructions ou portions de
code logiciel du ou des programmes selon l’invention,
instructions qui sont stockées, par exemple, dans la
mémoire morte 415 ou bien dans les autres éléments
de stockage précités. Lors de la mise sous tension, le ou
les programmes qui sont stockés dans unemémoire non
volatile, par exemple la mémoire morte 415, sont trans-
férés dans la mémoire vive 410 qui contient alors le code
exécutable du ou des programmes, ainsi que des regis-
tres pour mémoriser les variables et paramètres néces-
saires à la mise en oeuvre du procédé selon l’invention.
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[0063] Le calculateur 400 peut être installé à proximité
d’une piscine ou à distance, par exemple dans une in-
stallation d’un tiers en charge de l’entretien de la piscine.
Il peut également être scindé en plusieurs éléments,
certains pouvant être installés à proximité de la piscine
et d’autres à distance. De même, une partie des traite-
ments et/ou calculs peut être effectuée dans ou à proxi-
mité des capteurs. A titre d’illustration, une reconnais-
sance de personnes peut être effectuée dans une camé-
ra, l’information étant transmise en plus ou à la place
d’imagesàunsystèmedecontrôlede lapiscine.Toujours
à titre d’illustration, le module d’intelligence artificielle
peut être mis en oeuvre à distance et le système expert
peut être mis en oeuvre de façon locale.
[0064] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux formes de réalisation décrites ci-avant à titre
d’exemples. Elle s’étend à d’autres variantes.
[0065] En fonction du mode de réalisation choisi, cer-
tains actes, actions, évènements ou fonctions de cha-
cune des méthodes décrites dans le présent document
peuvent être effectués ou se produire selon un ordre
différent de celui dans lequel ils ont été décrits, ou peu-
vent être ajoutés, fusionnés ou bien ne pas être effectués
ou ne pas se produire, selon le cas. En outre, dans
certains modes de réalisation, certains actes, actions
ou évènements sont effectués ou se produisent concur-
remment et non pas successivement.
[0066] Bien que décrits à travers un certain nombre
d’exemples de réalisation détaillés, le dispositif, le sys-
tème et le procédé proposés comprennent différentes
variantes, modifications et perfectionnements qui appa-
raîtront de façon évidente à l’homme de l’art, étant en-
tendu que ces différentes variantes, modifications et
perfectionnements font partie de la portée de l’invention,
telle que définie par les revendications qui suivent. De
plus, différents aspects et caractéristiques décrits ci-
dessus peuvent être mis en oeuvre ensemble, ou sépa-
rément, ou bien substitués les uns aux autres, et l’en-
semble des différentes combinaisons et sous combinai-
sons des aspects et caractéristiques font partie de la
portée de l’invention. En outre, il se peut que certains
systèmes et équipements décrits ci-dessus n’incorpo-
rent pas la totalité des modules et fonctions décrits pour
les modes de réalisation préférés.

Revendications

1. Système de gestion d’énergie thermique pour un
ensemble d’habitation comprenant au moins un lo-
cal (100) et au moins un bassin (142), ledit système
comprenant :

au moins un échangeur thermique (102) de
chauffage ou de climatisation dudit au moins
un local,
au moins un dispositif de contrôle de tempéra-
ture (104) dudit au moins un local,

aumoins un équipement de filtration (144) dudit
au moins un bassin et étant relié audit au moins
un bassin via aumoins un circuit hydraulique, et
au moins un équipement de transfert thermody-
namique (124) relié audit au moins un échan-
geur thermique par au moins un circuit d’un
fluide caloporteur,
selon lequel ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique est en outre relié
audit au moins un bassin et audit au moins un
équipement de filtration directement par ledit au
moins un circuit hydraulique et est configuré
pour assurer un transfert d’énergie thermique
entre ledit aumoinsuncircuit hydrauliqueet ledit
au moins un circuit d’un fluide caloporteur, et
selon lequel ledit au moins un équipement de
filtration est commandé par ledit au moins un
dispositif de contrôle de température.

2. Système selon la revendication 1, selon lequel ledit
au moins un échangeur thermique est un premier
échangeur thermique, le système comprenant en
outre un second échangeur thermique (128) pour
apporter ou évacuer des calories au liquide circulant
dans ledit au moins un circuit hydraulique.

3. Système selon la revendication 2, selon lequel le
premier échangeur thermique est au moins un ra-
diateur et/ou un chauffage au sol, et le deuxième
échangeur thermique est un circuit de géothermie.

4. Système selon l’une des revendications 2 et 3, selon
lequel ledit au moins un circuit hydraulique
comprend au moins un élément de dérivation
(152‑1, 152‑2) pour permettre au liquide circulant
dans ledit aumoins un circuit hydraulique de circuler
de façon sélective dans ledit au moins un bassin ou
dans ledit second échangeur thermique.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, selon lequel ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique est un premier équipe-
ment de transfert thermodynamique, le système
comprenant en outre un second équipement de
transfert thermodynamique (126), le second équipe-
ment de transfert thermodynamique étant relié audit
aumoins un échangeur thermique par ledit aumoins
un circuit de fluide caloporteur.

6. Système selon la revendication 5, selon lequel le
premier équipement de transfert thermodynamique
est une pompe à chaleur du type eau/eau, et le
second équipement de transfert thermodynamique
est une pompe à chaleur du type air/eau.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, selon lequel ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique comprend au moins
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deux modes de fonctionnement distincts, dont un
premier mode de fonctionnement air/eau et un deu-
xième mode de fonctionnement eau/eau.

8. Système selon la revendication 7, selon lequel ledit
au moins un équipement de transfert thermodyna-
miqueest une pompede transfert thermodynamique
hybride air-eau/air-eau.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, comprenant en outre au moins dispositif de
chauffage d’eau chaude sanitaire (106) relié direc-
tement ou indirectement audit aumoins un circuit de
liquide caloporteur.

10. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, comprenant en outre aumoins un réservoir de
stockage d’un fluide (108, 150), ledit au moins un
réservoir de stockage étant relié audit au moins un
circuit de fluide caloporteur ou audit au moins un
circuit hydraulique.

11. Procédé de gestion d’énergie pour un ensemble
d’habitation comprenant au moins un local et au
moins un bassin, ledit aumoins un local étant pourvu
d’aumoinsunéchangeur thermiquedechauffageou
de climatisation et d’au moins un dispositif de
contrôle de température, ledit au moins un bassin
étant relié à aumoins un équipement de filtration via
au moins un circuit hydraulique, ledit ensemble
comprenant en outre au moins un équipement de
transfert thermodynamique relié audit au moins un
échangeur thermique par au moins un circuit d’un
fluide caloporteur, relié audit au moins un bassin et
audit au moins un équipement de filtration directe-
ment par ledit au moins un circuit hydraulique et
configuré pour assurer un transfert d’énergie ther-
mique entre ledit au moins un circuit hydraulique et
ledit au moins un circuit d’un fluide caloporteur, le
procédé comprenant les étapes suivantes :

obtention, dudit au moins un dispositif de
contrôle de température, d’au moins une consi-
gne pour effectuer un transfert thermique, à
l’aide dudit au moins un échangeur thermique,
entre l’air dudit aumoinsun local et le fluidedudit
au moins un circuit de fluide caloporteur et
en réponse à ladite obtention de ladite aumoins
une consigne

activation dudit aumoins un équipement de
transfert thermodynamique pour apporter
de l’énergie thermique audit au moins un
échangeur thermique ou évacuer de l’éner-
gie thermique dudit aumoins un échangeur
thermique, via le fluide dudit au moins un
circuit de fluide caloporteur et
activation d’au moins une partie dudit au

moins un équipement de filtration dudit au
moins un bassin pour faire circuler du li-
quide dudit au moins un circuit hydraulique
dans ledit au moins un équipement de
transfert thermodynamique.

12. Procédé selon la revendication 11, selon lequel ledit
au moins un équipement de transfert thermodyna-
mique comprend au moins deux modes de fonction-
nement distincts, le procédé comprenant en outre
une étape d’estimation d’une efficacité de transmis-
sion ou d’évacuation thermique de chacun desdits
au moins deux modes de fonctionnement, ladite
activation dudit équipement de transfert thermody-
namique et ladite activation dudit au moins un équi-
pement de filtration comprenant une étape de sélec-
tion d’un mode de fonctionnement, ladite sélection
étant effectuées en fonction desdites efficacités es-
timées ou selon lequel ledit aumoins un équipement
de transfert thermodynamique est un premier équi-
pement de transfert thermodynamique, ledit en-
semble comprenant en outre un second équipement
de transfert thermodynamique relié audit au moins
un échangeur thermique par ledit aumoins un circuit
de fluide caloporteur, le procédé comprenant en
outre une étape d’estimation d’une efficacité de
transmissionoud’évacuation thermiquedesdits pre-
mier et second équipements de transfert thermody-
namique, ladite activation dudit premier équipement
de transfert thermodynamique et ladite activation
dudit au moins un équipement de filtration étant
effectuées en fonction desdites efficacités estimées.

13. Procédé selon l’une des revendications 11 et 12,
selon lequel ledit au moins un échangeur thermique
est un premier échangeur thermique, ledit système
comprend en outre un second échangeur thermique
pour apporter ou évacuer des calories au liquide
circulant dans ledit au moins un circuit hydraulique,
ledit au moins un circuit hydraulique comprenant au
moins un élément de dérivation pour permettre au
liquide circulant dans ledit au moins un circuit hy-
draulique de circuler de façon sélective dans ledit au
moins un bassin ou dans ledit second échangeur
thermique, le procédé comprenant une étape de
sélection de la circulation du liquide circulant dans
ledit au moins un circuit hydraulique dans ledit au
moins un bassin ou dans ledit second échangeur
thermique.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, selon lequel ledit système comprend en
outre au moins un dispositif de chauffage d’eau
chaude sanitaire relié audit au moins un circuit de
liquide caloporteur, le procédé comprenant une ac-
tivation dudit au moins un équipement de transfert
thermodynamique et une activation dudit au moins
un équipement de filtration en réponse à une
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commande de chauffage d’eau dudit au moins un
dispositif de chauffage d’eau chaude sanitaire.
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